
Mai 2024 :

Nous encourageons nos clients à donner une seconde vie à leurs meubles en bon état. Il est
possible de les offrir à des structures de l’économie sociale et solidaire, comme EMMAUS ou
La Croix-Rouge, ou de les déposer dans des ressourceries. Ces actions favorisent la
réutilisation et soutiennent des initiatives locales. 

Gestion de la fin de vie de nos meubles

Mise en place d’une démarche d’écoconception

Lancement de la démarche d’écoconception avec l’équipe DISCAC.

Définir la stratégie d’écoconception afin de pouvoir proposer des produits
écoconçus en 2027..

Objectif :

DONNER POUR UNE SECONDE VIE

Conformément aux obligations réglementaires en vigueur, nous sommes adhérents
auprès des éco-organismes ECOMAISON et ECOSYSTEM pour garantir la gestion de
fin de vie de tous nos produits commercialisés.

Pour cela, tous nos produits disposent d’une éco-participation permettant de
financer la collecte, le tri, le recyclage, le réemploi ou la valorisation des produits
en fin de vie. 

FINANCER LA GESTION DE FIN DE VIE DE NOS PRODUITS

Juillet 2025 : Développement d’un outil permettant d’analyser les impacts
environnementaux de nos produits et de tester des scénarii
d’écoconception.
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RAPPORT DE DÉVELOPPEMENT DURABLE novembre 2025

https://ecomaison.com/
https://www.ecosystem.eco/?mtm_campaign=780107186&mtm_source=googleads&mtm_medium=43662680107&gad_source=1&gclid=Cj0KCQiAtaOtBhCwARIsAN_x-3L3I2DIhTBdkWsKJEGOFCUiB6JG33DJXjlXTgSn9rPTujBoT5W_71oaAhf6EALw_wcB

